
 
 

PROCÈS-VERBAL ASSEMBLÉE EXTRAORDINAIRE 

DIMANCHE 13 JUILLET 2025 

1. Bienvenue/Vérification du quorum : 

• La réunion est ouverte par Danielle Parent à 10 h 15.  

• Le quorum a été vérifié. 

       2. Adoption de l’ordre du jour /Résolution  

RÉSOLUTION 20250713-01 : Adopter l'ordre du jour de la réunion extraordinaire.  

CONSIDÉRANT le projet d’ordre du jour présenté; 

 

Il est proposé par Jamil Menaceur, appuyé par Leslie Evans et RÉSOLU ce qui suit :  

1. Bienvenue/Vérification du quorum 
2. Adoption de l’ordre du jour /Résolution 
3. Résolution changement d’adresse de l’Association des riverains du lac Barron 
(Règlements de 1962) 
4.Résolution modification du nombre d’administrateurs au conseil d’administration 
(Règlements de 1962) 
5. Questions 
6. Levée de l’assemblée extraordinaire 

ADOPTÉE À LA MAJORITÉ  

3. RÉSOLUTION 20250713-02 : AMENDEMENTS BY-LAWS 1962 ADRESSE de l’Association 

des Riverains du lac Barron : 

 

CONSIDÉRANT QUE l’Association des riverains du lac Barron est soumise à la loi sur les 

compagnies, partie III (LCQ) puisqu’elle est une organisation à but non lucratif (OBNL) 

enregistrée au registre des entreprises du Québec; 

CONSIDÉRANT QUE le conseil d’administration veut modifier l’adresse de l’Association, 

(BY-LAW ONE - article 2 des règlements de 1962); 

CONSIDÉRANT QUE le conseil d’administration a approuvé cette proposition; 

 

Il est proposé par Robert Kirpatrick, appuyé par Yves Tremblay 

 

De modifier, séance tenante, le BY-LAW ONE, article 2 et que l’adresse sera celle de l’un 

des administrateurs en fonction de l’Association dans le secteur du lac Barron dans la 

municipalité de Gore  



 
 

PROCÈS-VERBAL ASSEMBLÉE EXTRAORDINAIRE 

DIMANCHE 13 JUILLET 2025 

ADOPTÉE À LA MAJORITÉ (au moins les 2/3 des membres présents à cette assemblée 
générale ont voté pour l’adoption)  
 

4. RÉSOLUTION 20250713-03 : AMENDEMENTS BY-LAWS 1962 : NOMBRE 
D'ADMINISTRATEURS 

CONSIDÉRANT QUE l’Association des riverains du lac Barron est soumise à la loi sur les 

compagnies, partie III (LCQ) puisqu’elle est une organisation à but non lucratif (OBNL) 

enregistrée au registre des entreprises du Québec; 

CONSIDÉRANT QUE le conseil d’administration veut modifier le nombre de directeurs, 

(BY-LAW THREE - article 1 des règlements de 1962) de 15 à 7; 

CONSIDÉRANT QUE le conseil d’administration a approuvé cette proposition; 

EN CONSÉQUENCE il est proposé par Leslie Evans, appuyé par Philippe Valiquette et 

RÉSOLU ce qui suit : 

De modifier le BY-LAW THREE, article 1 et que le nombre d’administrateurs au conseil 

d’administration soit maintenant sept (7) 

ADOPTÉE À LA MAJORITÉ (au moins les 2/3 des membres présents à cette assemblée 
générale ont voté pour l’adoption)  

5. RÉSOLUTION 20250713-04 : LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE SPÉCIALE  

À 12h40, il est proposé par Diane Drury, appuyé par Yves Tremblay, la levée de la 

réunion.  

ADOPTÉE À LA MAJORITÉ 

 

 

 

 

ANNEXE 1 – Membres et non- membres présents - supprimée pour publication sur Internet 

 


